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Le président doit 
rayer et initialer 
tout ce qui, sur la 
réeeate formule, 

est inutile ou 
étranger à ce pro-

Formule de Procès Verbal de Cour Martiale 
^^iè^â^H-de District

IM.
Procès verbal d’une Cour martiale---------- de district------------ tenue à lo. 5 I

D.D.,C.A.,L»uzon, !
p.Q, t______ le 29# jour de--------- nal—------------—19 w. par ordre du Brlgm-»]

dier Kdœond Blais, H,C,Commandant du District Militaire No, 5,|

19^ .BAlen date du 2Çlbme jour de

Président,
Copt. (A/Major) Art»nd STLVXSTRï,

No. 5 District Depot, G.A.
Membres.

Capt. H.ü DANDÜBAND,
A-13, O.I.T.C., C.A.

Capt. Jean-Paul THIVIXRGI,
fusiliers Mont-Royal, C.A.,

(Att, No. 5 District Depot, C.A.)
(Voir le document «arqué *X_I“ ol-Joint.)

1

Procès de* 1/615822. Pte. Nulle QAQSN_______________________
Les Fusiliers du 81-Laur ent, ' C.A.', (Att. "to Ho. 5 D.D,, C.A. )

J Tordre de convocation de la Cour, l’acte d’accusation et le sommaire 
a^^f>de la preuve sont déposés devant la Cour.

n^-pas-iütf^ff^irar

prentir^ -Gourr
I.a Cour s’assure que les prescriptions des Règles de Procédure 22 et 23 

ont été observées, .le me suis asHttV* qu'aucun dv- "iticH-v.- désignés comme .$& 
v •mbi«~. de la présente Cour n’a précédenu

îfe Hr-t^-a-ssuce-q -

it I
y I;tlt

L'accusé est. amené devant la Cour.
Procureur,! Meut. Pierre TASCKERJEAD, Ho.5 District Depot, C.A.

-officier défenseur! Capt. J.A. ÎBatBLU, att. au DépSt
Régional No. 5, A.C. (Voir le document marqué "X-I* cl-Joint.) .
L’audience commence à 10.00 heures, a.n.
L’ordre de convocation de la Cour est lu et est marqué 

signé par le Président et versé au dossier.
Les noms du président et des membres de la Cour sont lus à portée d'oreille 

de Vaceusé et chacun d’eux répond à l’appel de son nom.
Avez-vous objection à être jugé par moi comme Président, ou par un des 

ifficiers que vous venez d’entendre nommer?
Non Monsieur,
(N.B. _ L’objection, le cas échéant, doit être consignée avec la décision de la Cour, 

sur une feuille séparée.)

Président C.M.D,

• X »

Question du Q,~l. 
Président à 
l'accusé.

a-i.
Réponse de 
l’accusé.

* Insérer le matricule, le grade, les nom et prénoms, l’unité et (le cas échéant) le
ktil‘tlnâéix-rNc grade et le nom et, au besoin, l'imité et le détachement.

J Insérer la qualité.MF.b nu 
icm — #-« Hem
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